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(54) APPAREIL ÉLECTRIQUE AVEC MODULE DE RÉARMEMENT AMOVIBLE

(57) L’invention concerne un appareil électrique in-
terrupteur comprenant des contacts qui sont mobiles par
actionnement d’un premier arbre de rotation (10) et un
mécanisme de commande (1) des contacts mobiles qui
est situé dans un logement et qui est réarmable par l’in-
termédiaire d’un second arbre de rotation (20). Le pre-
mier arbre de rotation (10) traverse une première paroi
(2, 3) du logement et l’appareil comporte un premier cap-
teur de rotation (12) couplé avec le premier arbre de ro-
tation (10) à l’extérieur du logement, de façon à mesurer
le déplacement angulaire du premier arbre de rotation.
Le second arbre de rotation (20) traverse une deuxième
paroi (2, 3) du logement et l’appareil comporte un module
de réarmement (25, 26) fixé de façon amovible à l’exté-
rieur du logement contre la deuxième paroi (2, 3), de
façon à être couplé avec le second arbre de rotation (20)
pour pouvoir réarmer le mécanisme de commande.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un appareil électrique et
son mécanisme de commande. Dans le présent docu-
ment, le terme appareil électrique regroupe indifférem-
ment plusieurs types d’appareils interrupteur tels qu’un
interrupteur, un sectionneur, un disjoncteur, un interrup-
teur fusible, un recloser, etc. L’invention est particulière-
ment adaptée pour les appareils électriques de moyenne
tension et haute tension, c’est-à-dire opérant sur un ré-
seau d’alimentation électrique de tension supérieure à
1000V.

Etat de la technique

[0002] De façon connue, un tel appareil électrique pos-
sède des contacts qui sont mobiles afin de faire circuler
ou non du courant dans les différentes phases d’un ré-
seau électrique. Ces contacts sont mobiles entre une
position fermée dans laquelle ils sont en contacts avec
des contacts fixes correspondants et une position ouver-
te dans laquelle ils sont déconnectés de ces contacts
fixes.
[0003] Les mouvements d’ouverture et de fermeture
des contacts mobiles sont réalisés à partir d’un méca-
nisme de commande qui est capable d’entraîner les con-
tacts mobiles. Ce mécanisme de commande est réarma-
ble de façon à être toujours prêt pour effectuer un éven-
tuel prochain déclenchement de fermeture. Ce réarme-
ment est réalisé à l’aide d’un module de réarmement qui
est relié mécaniquement au mécanisme de commande
pour lui permettre d’emmagasiner suffisamment d’éner-
gie. Le réarmement consiste généralement à remettre
sous tension des ressorts qui seront ainsi prêts à fermer
rapidement les contacts dès qu’un ordre de fermeture
surviendra.
[0004] Un module de réarmement peut fonctionner sui-
vant différentes technologies en fonction des applica-
tions dans lesquelles l’appareil électrique est installé (par
exemple, le module de réarmement peut comporter un
système à engrenages planétaires ou un système à cli-
quet) et en fonction des choix du client utilisateur (par
exemple, choix entre une commande manuelle ou mo-
torisée).
[0005] Pour faciliter la fabrication de l’interrupteur, il
serait avantageux que le choix entre ces différentes tech-
nologies du module de réarmement puisse se faire au
dernier moment, lors de la personnalisation finale de l’ap-
pareil électrique, c’est-à-dire au démarrage du montage
final de l’appareil électrique, lors de l’intégration de son
mécanisme de commande.
[0006] De plus, il existe d’autres fonctionnalités option-
nelles qui concourent à la personnalisation de l’appareil
électrique, comme par exemple la possibilité d’installer
des contacts auxiliaires de l’appareil électrique qui per-
mettent de savoir si les contacts mobiles de l’appareil

électrique sont en position ouverte ou en position fermée.
Or cette option est souvent réalisée en utilisant des
liaisons mécaniques parfois complexes et/ou encom-
brantes entre les axes de commande des contacts mo-
biles de l’appareil électrique et ces contacts auxiliaires.
[0007] Il existe donc un besoin de proposer une solu-
tion simple et économique permettant de faciliter la per-
sonnalisation du mécanisme de commande des contacts
mobiles d’un appareil électrique et de simplifier la réali-
sation des fonctions auxiliaires.

Exposé de l’invention

[0008] Ce but est atteint par un interrupteur électrique
comprenant des contacts qui sont mobiles par actionne-
ment d’un premier arbre de rotation et comprenant un
mécanisme de commande des contacts mobiles qui est
situé dans un logement et qui est réarmable par l’inter-
médiaire d’un second arbre de rotation. Il est caractérisé
en ce que le premier arbre de rotation traverse une pre-
mière paroi du logement et l’interrupteur comporte un
premier capteur de rotation qui est couplé avec le premier
arbre de rotation à l’extérieur du logement, de façon à
mesurer le déplacement angulaire du premier arbre de
rotation, et en ce que le second arbre de rotation traverse
une deuxième paroi du logement et l’interrupteur com-
porte un module de réarmement qui est fixé de façon
amovible à l’extérieur du logement contre la deuxième
paroi, de façon à être couplé avec le second arbre de
rotation pour pouvoir réarmer le mécanisme de comman-
de.
[0009] Selon une caractéristique, la deuxième paroi du
logement comporte des moyens de fixation capables de
fixer un module de réarmement comportant un système
à engrenages planétaires, et capables de fixer un module
de réarmement comportant un système à cliquet. Le sys-
tème à engrenages planétaires peut être entraîné par
une manivelle ou par un moteur électrique. Le système
à cliquet peut être entraîné par un levier ou par un moteur
électrique.
[0010] Selon une autre caractéristique, le premier ar-
bre de rotation comporte des cannelures longitudinales,
le premier capteur de rotation comportant des cannelures
complémentaires pour être entraîné par le premier arbre
de rotation. Le second arbre de rotation comporte des
cannelures longitudinales, le module de réarmement
comportant des cannelures complémentaires pour être
entraîné par le second arbre de rotation
[0011] Selon une autre caractéristique, la première pa-
roi et la deuxième paroi correspondent à une même paroi
latérale du logement du mécanisme de commande. Al-
ternativement, la première paroi et la deuxième paroi cor-
respondent respectivement à deux parois latérales op-
posées du logement du mécanisme de commande.
[0012] Selon une autre caractéristique, l’interrupteur
comporte un second capteur de rotation qui est couplé
avec le second arbre de rotation à l’extérieur du loge-
ment, de façon à mesurer l’angle de rotation du second
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arbre de rotation.
[0013] Grâce à l’invention, le mécanisme de comman-
de de l’appareil électrique est avantageusement de con-
ception modulaire, c’est-à-dire qu’il peut facilement re-
cevoir différents types de modules de réarmement inter-
changeables utilisant des technologies différentes, ainsi
que des additifs optionnels. Il est ainsi personnalisable
ce qui notamment optimise sa fabrication.
[0014] De plus, comme ces modules de réarmement
sont amovibles, le remplacement d’un module de réar-
mement utilisant une technologie par un autre utilisant
une autre technologie est également facilité, de même
que le remplacement d’un module de réarmement dé-
fectueux. Réciproquement, un même module de réarme-
ment donné peut facilement être monté sur différents ty-
pes d’appareils électriques.

Description détaillée

[0015] D’autres caractéristiques vont apparaître dans
la description détaillée qui suit faite en regard des dessins
annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue partielle en perspec-
tive d’un mécanisme de commande d’un appareil
électrique conforme à l’invention, sans module de
réarmement ni capteur de rotation,

- Les figures 2 et 3 montrent le mécanisme de com-
mande de la figure 1 sur lequel sont montés diffé-
rents types de modules de réarmement.

- La figure 4 montre le mécanisme de commande de
la figure 1 sur lequel sont montés des capteurs de
rotation.

[0016] Un appareil électrique comporte un mécanisme
de commande pour l’ouverture et la fermeture des con-
tacts mobiles de l’appareil électrique. Ce mécanisme de
commande est généralement situé sur la face avant de
l’appareil électrique, de façon à être pilotable par un opé-
rateur via des organes de dialogue homme-machine
(boutons, indicateurs, commandes électriques à distan-
ce, ...).
[0017] Le mécanisme de commande comporte des
pièces mécaniques complexes et doit être capable d’em-
magasiner beaucoup d’énergie, notamment via diffé-
rents ressorts pour effectuer les mouvements de ferme-
ture et d’ouverture, et en particulier être capable d’effec-
tuer des séquences de type "Ouverture-Fermeture-
Ouverture" qui sont requises dans certaines conditions
normalisées. Pour emmagasiner cette énergie, le méca-
nisme de commande est couplé avec un module de réar-
mement, manuel ou motorisé, en charge de réarmer le
mécanisme de commande.
[0018] Les figures 1, 2 et 3 montrent un mécanisme
de commande 1 d’un appareil électrique interrupteur
pour réseau électrique moyenne ou haute tension. Le

mécanisme de commande 1 est logé dans un logement
dont les contours sont matérialisés par deux parois laté-
rales parallèles 2 et 3. Le logement du mécanisme de
commande 1 est également matérialisé par une face ar-
rière 4 qui est destinée à être fixée sur l’interrupteur (non
représenté sur la figure) et une face avant sur laquelle
viendra se placer notamment une interface homme-ma-
chine pour piloter l’appareil. Les deux parois latérales
peuvent être liées entre elles par plusieurs éléments de
fixation 5.
[0019] De façon connue, le mécanisme de commande
1 comporte un premier arbre de rotation 10 qui est couplé
mécaniquement avec les contacts mobiles de l’appareil
électrique de façon à pouvoir ouvrir et fermer ces con-
tacts mobiles. Seule une partie 6 de ce couplage est mon-
tré en figure 1. Le mécanisme de commande 1 comporte
également un second arbre de rotation 20 qui permet de
réarmer les ressorts du mécanisme de commande 1, afin
que l’appareil emmagasine suffisamment d’énergie.
[0020] Selon l’invention, le second arbre de rotation 20
traverse une des parois latérales 2, 3 du logement, ap-
pelée deuxième paroi, et l’appareil comporte un module
de réarmement 25, 26 qui est fixé à l’extérieur du loge-
ment contre la deuxième paroi, de façon à être couplé
avec le second arbre de rotation 20, comme indiqué dans
les figures. Une fois couplé, le module de réarmement
25, 26 est capable de réarmer le mécanisme de com-
mande. Ce couplage mécanique peut être fait simple-
ment, par exemple à l’aide de cannelures longitudinales
21 sur une partie du second arbre de transmission 20
coopérant avec des cannelures complémentaires dans
le module de réarmement 25, 26.
[0021] Dans le mode de réalisation de la figure 2, le
module de réarmement 25 comporte un système à en-
grenages planétaires qui peut être soit motorisé et com-
mandable à distance, soit actionné manuellement par
rotation d’une manivelle située en face avant de l’appareil
(non représentée).
[0022] Dans le mode de réalisation de la figure 3, un
autre module de réarmement 26 utilise une technologie
alternative qui comporte un système à cliquet. Dans la
figure 3, ce système à cliquet 26 est entraîné par un en-
semble motoréducteur comprenant un moteur électrique
27 associé à un réducteur 28. Ce système à cliquet 26
pourrait aussi être entraîné par pompage à l’aide d’un
levier manuel en face avant.
[0023] Comme pour le module de réarmement 25 à
engrenages planétaires, le module de réarmement 26 à
cliquet ainsi que l’ensemble motoréducteur 27, 28 peu-
vent être fixés de manière amovible à l’extérieur du lo-
gement contre la deuxième paroi et être ainsi couplé au
mécanisme de commande 1, par exemple grâce à un
simple agencement de type vis/écrous/entretoises 8.
[0024] Cette structure modulaire avantageuse de l’ap-
pareil électrique permet ainsi de choisir au dernier mo-
ment le module de réarmement 25, 26 souhaité, de le
démonter facilement et le remplacer par un autre, sans
effectuer d’autre modification ou intervention au niveau
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du mécanisme de commande 1, ce qui donne beaucoup
de souplesse dans l’adaptation au dernier moment de
l’appareil électrique aux besoins de l’application ou du
client utilisateur et dans la maintenance de l’appareil
électrique.
[0025] Selon l’invention, le premier arbre de rotation
10, qui donne l’image de la position des contacts mobiles
de l’appareil, traverse également une des parois latérales
2, 3 du logement, appelée première paroi.
[0026] Dans le mode de réalisation préféré, la première
paroi et la deuxième paroi correspondent à une même
paroi latérale 2 du logement du mécanisme de comman-
de 1, c’est-à-dire que les arbres de rotation 10, 20 sortent
du même côté et traversent donc la même paroi latérale
2. Alternativement, on aurait pu envisager que la premiè-
re paroi et la deuxième paroi correspondent aux deux
parois latérales opposées 2, 3 du logement du mécanis-
me de commande, par exemple la première paroi est la
paroi 2 et la deuxième paroi est la paroi 3.
[0027] La figure 4 reprend le mécanisme de comman-
de 1 de la figures 1 et ajoute un premier capteur de ro-
tation 12 qui est couplé avec le premier arbre de rotation
10 à l’extérieur du logement, grâce par exemple à des
cannelures longitudinales 11 sur l’arbre 10 qui coopèrent
avec des cannelures complémentaires dans le premier
capteur de rotation 12. Le premier capteur de rotation 12
peut être fixé directement contre la première paroi 2, mais
on pourrait aussi envisager qu’il soit légèrement décalé
par rapport à la première paroi 2 tout en restant évidem-
ment couplé avec le premier arbre de rotation 10.
[0028] Ainsi, le premier capteur de rotation 12 est ca-
pable de mesurer le déplacement angulaire du premier
arbre de rotation 10 et d’en déduire l’information sur l’état
(ouvert ou fermé) des contacts mobiles de l’appareil. Il
fournit un ou plusieurs signaux de sortie 13 qui peuvent
être utilisés notamment à des fins de supervision ou d’in-
formation sur l’état des contacts mobiles de l’appareil et
aussi pour commander électriquement des contacts
auxiliaires de l’appareil, ce qui évite d’avoir des liaisons
mécaniques parfois complexes ou encombrantes entre
le premier arbre de rotation 10 et des organes de com-
mande de contacts auxiliaires. Le premier capteur de
rotation 12 est également capable de donner des infor-
mations sur la vitesse du mouvement de fermeture.
[0029] La figure 4 montre également un second cap-
teur de rotation 22 optionnel qui est couplé avec le se-
cond arbre de rotation 20 à l’extérieur du logement, grâce
aux cannelures longitudinales 21 sur l’arbre 20 qui coo-
pèrent avec des cannelures complémentaires dans le
second capteur de rotation 22. Ce second capteur de
rotation 22 est par exemple fixé et placé entre module
de réarmement 26 et le réducteur 28.
[0030] Le second capteur de rotation 22 fournit ainsi
un signal de sortie représentatif de l’angle de rotation
effectué par le second arbre de rotation 20 de façon no-
tamment à déterminer l’énergie excédentaire (donc ré-
siduelle) du mécanisme de commande lors d’un mouve-
ment de fermeture. En effet, les variations du déplace-

ment angulaire du second arbre 20 donnent des infor-
mations sur la réserve d’énergie disponible lors d’un
mouvement de fermeture. La variation dans le temps de
cette réserve d’énergie permettra avantageusement de
détecter une usure des pièces du mécanisme de com-
mande, dans un but de maintenance préventive. Le se-
cond capteur de rotation 22 pourrait également fournir
un signal représentatif de la vitesse des mouvements de
l’arbre 20.
[0031] Grâce à la structure modulaire apportée par l’in-
vention, il est donc très facile de rajouter sur un méca-
nisme de commande conforme à l’invention, un ou plu-
sieurs capteurs de rotation permettant d’enrichir les fonc-
tionnalités de l’appareil.

Revendications

1. Interrupteur électrique comprenant des contacts qui
sont mobiles par actionnement d’un premier arbre
de rotation (10) et comprenant un mécanisme de
commande (1) des contacts mobiles qui est situé
dans un logement et qui est réarmable par l’intermé-
diaire d’un second arbre de rotation (20), caractéri-
sé en ce que

- le premier arbre de rotation (10) traverse une
première paroi (2, 3) du logement et l’interrup-
teur comporte un premier capteur de rotation
(12) qui est couplé avec le premier arbre de ro-
tation (10) à l’extérieur du logement, de façon à
mesurer le déplacement angulaire du premier
arbre de rotation,
- le second arbre de rotation (20) traverse une
deuxième paroi (2, 3) du logement et l’interrup-
teur comporte un module de réarmement (25,
26) qui est fixé de façon amovible à l’extérieur
du logement contre la deuxième paroi (2, 3), de
façon à être couplé avec le second arbre de ro-
tation (20) pour pouvoir réarmer le mécanisme
de commande.

2. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la deuxième paroi (2, 3) du lo-
gement comporte des moyens de fixation capables
de fixer un module de réarmement comportant un
système à engrenages planétaires (25), et capables
de fixer un module de réarmement comportant un
système à cliquet (26).

3. Interrupteur électrique selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le système à engrenages pla-
nétaires (25) est entraîné par une manivelle ou par
un moteur électrique.

4. Interrupteur électrique selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le système à cliquet (26) est
entraîné par un levier ou par un moteur électrique.
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5. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le premier arbre de rotation (10)
comporte des cannelures longitudinales (11), le pre-
mier capteur de rotation (12) comportant des can-
nelures complémentaires pour être entraîné par le
premier arbre de rotation (10).

6. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le second arbre de rotation (20)
comporte des cannelures longitudinales (21), le mo-
dule de réarmement comportant des cannelures
complémentaires pour être entraîné par le second
arbre de rotation (20).

7. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le capteur de rotation est fixé
contre la première paroi (2, 3).

8. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la première paroi et la deuxième
paroi correspondent à une même paroi latérale (2)
du logement du mécanisme de commande (1).

9. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la première paroi et la deuxième
paroi correspondent respectivement à deux parois
latérales opposées (2, 3) du logement du mécanis-
me de commande (1).

10. Interrupteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’interrupteur comporte un se-
cond capteur de rotation (22) qui est couplé avec le
second arbre de rotation (20) à l’extérieur du loge-
ment, de façon à mesurer l’angle de rotation du se-
cond arbre de rotation (20).
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